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conservées, selon la croyance de tous, dans la susdite église, se 
proposent de construire un reliquaire mobile d’un trave.il 
somptueux en or, argent et pierres précieuses, pour y enfer
mer, avec la vénération convenable, les reliques de la susdite 
sainte Anne, reposant dans la susdite église : Nous, à la 
requête des mêmes maître et Chapitre susdits, pou encoura
ger cette entreprise et par nos indulgences presser les fidèles à 
vénérer dignement de si précieuses reliques, confiant en la 
miséricorde du Dieu Tout- Puissant, et en l’intercession de la 
bienheureuse et glorieuse Marie toujours Vierge, des apôtres 
Pierre et Paul, et de tons les Saints, accordons miséricordieu
sement à tous les fidèles vraiment contrits et confessés qui 
visiteront pieusement l'église où reposent les susdites reliques, 
la veille du jour de la même bienheureuse Aime, ou pendant 
les sept jours qui la suivent, ou qui prêteront les mains à la 
susdite entreprise, quarante jours d’indulgence sur les péni
tences à eux imposées, et ce, en quelque année que ce soit. 
De plus, pour augmenter la vénération envers la souvent 
susdite sainte Anne et envers les reliques, nous statuons et 
ordonnons à perpétuité que sa fête soit célébrée à Douai 
comme celles du dimanche, enjoignant fortement à tous et 
chacun des prêtres de la ville de Douai, sous peine d’excom- 
nmnication, s’il est nécessaire, de faire célébrer publiquement 
dans la susdite ville, la susdite fête de la façon susdite. En 
foi de quoi, nous avous fait faire les présentes lettres et les 
avons fait munir de notre sceau. Donné à Arras, l’an mil 
deux cent quatre-ving onze, le jour de la lune qui suit le 
dimanche où se chante le Jubilate (1). »

(I) Deuxième dimanche après l'octave de Pâques. Voici le texte du diplôme :
Occasione reliquiarum pedis S. Anna- qua.' habentur Duaci in collegiata insigni 

ecclesia S. Amati, consiitutum est a Guillelmo Atrebatensi episcopo anno 
1291, ut in eadem civitate festum S. Anna in populo celebraretur, ut palet ex 
diplomate quod subjungimus : « Guillelmus, Dei patientia Atrebatensis Ecclesia 
minister humilis, eniversis abbatibus, prioribus, capitnlis, decanis christianita- 
ris, preibyteris et capellanis in civitate et dioecesi Atrebatensi constitutis, ad 
quos persentes litteræ pervenerint, salutem in Domino semp:‘?rnam. Quo- 
niam... etc. Cum itaque discreti vin migisterG.de Faronvilla præpositus et 
capitulum ecclesia S. Amati Duacensi nostra diœcesis Deum habentes pra- oculis 
ac sanctorum pie mérita rocolentes, quorum reliquiae in prxdicta ecclesia con- 
•cineri indubitanter ab omnibus afferuntur, et præcipue reliquiae beatæ Anne,


